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D'accepter ou de refuser toute demande d'admission en non-valeur de créances d'un 
montant inférieur ou égal à 1500 euros par dossier, après avis de l'agent comptable; 
D'accepter ou de refuser les sorties d'inventaire des immobilisations totalement 
amorties après avis de l'agent comptable; 
D'accepter ou de refuser des rabais, remises, ristournes accordées à des fins 
commerciales après avis de l'agent comptable; 
De fixer les tarifs des objets, publications, et prestations, proposés à la vente, hors 
mises à disposition de locaux; 
De fixer les tarifs d'inscription à un colloque; 
D'accepter et de renouveler les cotisations et adhésions qui lui sont soumises. 

Article 3 : Délégation de pouvoir relative à l'approbation des conventions hors marchés publics 

conclues pour le compte de l'université Le Havre Normandie 

❖ Le Conseil d'administration décide, en vertu des dispositions de l'article L712-3 du code de
!'Éducation, que la signature du président de l'université Le Havre Normandie confère aux
accords et conventions qu'il signe le caractère exécutoire de plein droit, à l'exclusion des:

Emprunts; 
Prises de participation; 
Créations de filiales et de fondations ; 
Acquisitions et cessions immobilières; 
Baux et locations d'immeubles d'une durée supérieure à neuf ans. 

❖ Le Conseil d'administration de l'université Le Havre Normandie autorise le président à

adhérer à des associations, fondations, groupement d'intérêt économique, sociétés civiles,
groupements d'intérêt public, etc. en lien avec les missions et activités de l'établissement.

Article 4: Délégation de pouvoir relative à l'approbation des marchés publics et de 
leurs avenants conclus par l'université Le Havre Normandie 

Le Conseil d'administration décide, en application de l'article L712-3 du code de !'Éducation, 
que la signature du président de l'université Le Havre Normandie confère aux marchés publics 
conclus sous le régime du code de la commande publique le caractère exécutoire de plein 
droit. 

De la même manière, le Conseil d'administration décide que la signature du président de 
l'université Le Havre Normandie rend exécutoire de plein droit les avenants aux marchés 
publics, quel qu'en soit le montant initial, conclus dans le respect du code de la commande 
publique. 
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Article 5 : Délégation de pouvoir relative à l'approbation des conventions de groupement de 
commandes conclues par l'université Le Havre Normandie 

Le conseil d'administration décide en application de l'article L712-3 du code de !'Éducation que 
la signature du président de l'université le Havre Normandie confère aux conventions de 
groupement de commandes le caractère exécutoire de plein droit. 

Article 6 : Information du conseil d'administration 

Les décisions prises en vertu de la présente délibération portant délégation de pouvoir font 
l'objet d'une information régulière aux membres du conseil d'administration, et ce au moins 
une fois par an. 

tél 
+33 (0)2 32 74 40 54 

presidence@univ-lehavre.fr 

Fait au Havre, le 17 octobre 2024 

Le président de l'Université Le Havre Normandie, 
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Adoption à l'unanimité


